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APPEL A CANDIDATURE  
RECRUTEMENT DE 271 AGENTS ENQUETEURS POUR LA REALISATION DE L’ENQUETE 

ANNUELLE DE PRODUCTION 

 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Dans le cadre de l'amélioration des politiques agricoles et du suivi des performances du secteur, le 

Ministère d’Etat, Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural et des Productions Vivrières 

(MEMINADERPV) lance une enquête nationale agricole visant à collecter des données précises et 

actualisées sur la production, les pratiques culturales, l’utilisation des intrants, ainsi que le revenu 

des exploitants. 

Cette enquête s’inscrit dans une dynamique de renforcement des capacités statistiques du ministère 

en charge de l’agriculture afin de mieux orienter les stratégies de développement agricole et 

d’optimiser l’allocation des ressources. Elle permettra également de disposer d’informations fiables 

et actualisées (i) pour une meilleure planification des actions de développement d’une part et 

améliorer la représentativité du monde rural dans les instances de décision aux niveaux local et 

national d’autre part ; (ii) pour répondre aux exigences des partenaires techniques et financiers et 

(iii) pour accompagner les agriculteurs vers une production plus durable et compétitive. 

Pour mener à bien cette mission, le MEMINADERPV avec l’appui financier du Projet d’Harmonisation 

et d’Amélioration des Statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) procède au recrutement d’agents 

enquêteurs chargés de la collecte des données sur le terrain. Ces agents auront pour rôle d’assurer 

un recueil efficace et rigoureux des informations auprès des exploitants agricoles, en conformité 

avec la méthodologie et les outils mis en place. 
 

Le présent appel à candidature vise le recrutement des agents enquêteurs pour la réalisation de 

l’enquête annuelle de production de 2025 

 

II. MISSIONS ET RESPONSABILITES 

Placé sous la responsabilité du contrôleur, l’agent enquêteur sera chargé de l’exécution des tâches 

ci-dessous : 

- Collecter les données auprès des ménages agricoles ; 

- Recueillir les données sur les exploitations agricoles qui lui sont assignées ; 

- Transférer les données collectées à son chef d’équipe et à la coordination centrale de 

l’enquête ; 



- Exécuter tout autre tâche relative à l’enquête. 

Les termes de références sont téléchargeables à l’adresse suivante : www.agriculture.gouv.ci dans la 

rubrique Emploi  

 

III. PROFIL DES CANDIDATS 

Les candidats devront disposer des qualifications et expériences minimales ci-dessous :  

• Être âgé(e) au moins de 18 ans et au de 50 au 31 décembre 2024 ; 

• Avoir un niveau minimum 3ème et au plus BAC+2 ; 

• Être de nationalité ivoirienne ; 

• Savoir s’exprimer dans la langue locale la plus parlée de la région ; 

• Savoir utiliser correctement un téléphone portable de type androïde (pour la collecte des 

données) ; 

• Avoir des   notions de base en informatique (Word, Excel) serait un atout ; 

• Avoir un permis de conduire de catégorie A obligatoire en cours de validité ; 

• Être résident dans la localité pour laquelle le candidat a postulé. 

NB : En cas de non-production du permis A, une période transitoire sera accordée aux Agents 

pour régulariser leur situation. Sans permis, aucun Agent ne se verra attribuer une moto. 

 

IV. DOSSIER DE CANDIDATURE 

Pour la constitution des dossiers de candidature, chaque candidat(e) devra fournir : 

• Une lettre de motivation adressée au Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture, du 

Développement Rural et des Productions Vivrières ; 

• Un curriculum vitae (CV) détaillé contenant un contact téléphonique et éventuellement un e-

mail. Inscrire dans le CV les noms et les contacts de trois (03) personnes de référence liées à 

une opération de collecte (le cas échéant) ; 

• Une copie du diplôme ou de la pièce attestant le niveau d’études ; 

• Une photocopie de la CNI (ou l’attestation d’identité) en cours de validité ; 

• Un certificat de résidence de la localité pour laquelle le candidat a postulé ; 

• Une copie de l’extrait d’acte de naissance ; 

• Quatre (04) photos d’identité. 
 

 

V. DUREE DE LA MISSION 

La mission s’étendra sur une période de quatre (04) mois. Toutefois, la mission pourra connaitre une 

discontinuité en fonction des réalités de terrain. 

VI. PROCEDURE DE RECRUTEMENT  

Le recrutement des Enquêteurs est placé sous l’autorité du Directeur Général de la Planification et 

des Projets et s’articulera en deux phases : (i) une phase de présélection et (ii) une phase de sélection 

définitive. 

• La phase de présélection 



Les candidatures seront recueillies par les directions régionales du MEMINADERPV qui se chargeront 

de réaliser un premier tri à travers un test de présélection basé sur étude de dossier et selon les 

critères suivants : 

- Remplir les conditions selon le profil de candidature ; 

- Dépôt de tous les documents exigés selon le dossier de candidature. 

 A l’issu de ce premier tri, on ne retiendra que le quota de la région majoré de 50 %. (Ex : si l’enquête 

nécessite 20 agents de collecte dans la région du Gbêkê, le premier tri des candidatures devra retenir 

20 candidats qui représentent le quota + 10 qui représentent les 50% du quota c’est à dire 20+10=30 

agents). Ensuite la liste des candidats retenus sera transmise par courriel à la Direction des 

Statistiques, de la Documentation et de l’Informatique (DSDI) par le Directeur régional selon le 

canevas établi par la coordination centrale. 

Le second tri se fera à la coordination centrale à travers un test en ligne pour ne retenir que la liste 

des 291 agents éligibles pour la formation. 

• La phase de sélection définitive 

Cette phase de sélection se fera après la formation des agents de collecte qui permettra d’évaluer 

objectivement les candidats pour ensuite retenir les 271 premiers agents.  

Les vingt (20) agents non retenus seront des réservistes en cas de désistement de certains 

agents. 

 

VII. DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 
 

Les dossiers de candidature doivent être déposés sous pli fermé, portant au verso les noms, prénoms 

et contacts du candidat du 28 Avril au 09 mai 2025 inclus de 7h30 min à 16h30 mn dans les 

Directions Régionales du MEMINADERPV ou transmis à l’adresse ci-après : dsdi@agriculture.gouv.ci 
 

NB : Seuls les candidats présélectionnés seront contactés pour la suite du processus de sélection. 

Aucune somme d’argent n’est demandée pendant toute la durée du processus. 

 


